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(54)  Récipient  monocorps,  pour  le  conditionnement  séparé  et  le  mélange  d'au  moins  deux 
produits 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  récipient,  pour  le 
conditionnement  séparé  et  le  mélange  d'au  moins  un 
produit  de  base  (1  .2)  et  d'au  moins  un  produit  secondai- 

re  (2.2),  en  un  seul  corps  (1  ),  muni  d'un  bouchon  interne 
(2)  et  d'une  pellicule  (3)  et  qui  peut  être  fabriqué  dans 
des  conditions  économiques  intéressantes. 
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Description 

L'invention  a  pour  objet  un  récipient,  pour  le  condi- 
tionnement  séparé  puis  le  mélange  d'au  moins  deux 
produits.  On  sait  qu'il  est  souvent  nécessaire  de  réaliser  s 
un  mélange  de  plusieurs  produits  au  moment  de  l'utili- 
sation,  les  produits  séparés  supportant  bien  le  stockage 
prolongé  alors  que  leur  mélange  s'altère  rapidement.  Un 
tel  conditionnement  peut  être  utilisé,  par  exemple,  pour 
la  commercialisation  de  produits  pharmaceutiques,  cos-  10 
métiques  ou  photographiques.  Le  récipient  objet  de  l'in- 
vention  concerne  plus  particulièrement  le  stockage  et  le 
mélange  de  produits  s'écoulant  mal,  en  particulier  le 
stockage  et  le  mélange  de  plusieurs  produits  dont  au 
moins  un  est  visqueux,  comme  par  exemple  le  stockage  15 
et  le  mélange  d'une  poudre  avec  une  crème  ou  une  pâte 
ou  de  deux  crèmes.  On  peut  citer  en  exemple  de  tels 
produits  les  produits  de  coloration. 

Plusieurs  conditionnements  permettant  un  stocka- 
ge  séparé  de  deux  produits  et  leur  mise  en  contact  juste  20 
avant  l'utilisation  sont  déjà  connus,  en  particulier  par  les 
documents  FR-2283064,  FR-2602752,  FR-2396701, 
EP-0417998.  Toutefois,  ces  conditionnements  permet- 
tent  un  mélange  essentiellement  sous  l'action  de  la  gra- 
vité,  ce  qui  est  peu  adapté  au  cas  des  produits  visqueux  25 
et  des  poudres,  produits  qui  s'écoulent  mal. 

Plus  précisément  dans  FR-2283064  le  système 
proposé  permet  le  stockage  séparé  d'un  solide  et  d'un 
liquide  qui  sont  isolés  par  une  pellicule  déchirable.  Dans 
ce  système  l'ouverture,  incomplète,  entre  les  deux  corn-  30 
partiments  contenant  chaque  produit,  ouverture  due  au 
déchirement  de  la  pellicule,  serait  insuffisante  pour  per- 
mettre  un  mélange  facile  et  homogène  de  produits,  dans 
le  cas  où  l'un  de  ces  produits  serait  une  pâte,  une  crème 
ou  une  poudre.  35 

Dans  le  système  du  document  FR-2602752,  l'un 
des  produits  est  un  liquide  qui  vient  imprégner  un  tam- 
pon  contenu  dans  une  autre  cavité,  les  deux  cavités 
étant  séparées  par  une  pellicule  déchirable.  Ce  condi- 
tionnement  présente  par  conséquent  les  mêmes  incon-  40 
vénients  (difficulté  d'écoulement  et  de  mélange)  pour 
une  pâte  une  crème  ou  une  poudre  que  ceux  décrits  ci- 
dessus. 

Il  en  est  de  même  pour  le  dispositif  du  brevet  FR- 
2396701.  En  outre  les  récipients  selon  ce  brevet  sont  45 
constitués  de  l'assemblage  et  du  soudage  de  plusieurs 
compartiments,  or  le  nombre  de  pièces  élevé  d'un  tel 
récipient  entraîne  un  surcoût  non  négligeable  par  rap- 
port  à  un  récipient  en  une  seule  pièce. 

Dans  le  système  décrit  par  le  document  EP-  so 
041  7998,  le  récipient  comprend  un  compartiment  supé- 
rieur  de  forme  tubulaire,  ce  qui  est  peu  favorable  au  mé- 
lange  lorsque  le  produit  stocké  dans  le  compartiment 
supérieur  est  une  crème  et  par  conséquent  s'écoule 
mal.  Cette  forme  présente  également  l'inconvénient  de  55 
ne  pas  permettre  facilement  le  mélange  des  produits  à 
l'aide  d'un  instrument  comme  une  baguette  ou  un  pin- 
ceau.  Cet  inconvénient  est  commun  aux  autres  systè- 

mes  connus.  En  outre  ce  récipient  est  fabriqué  par  in- 
jection  soufflage,  qui  est  une  technique  coûteuse. 

Les  documents  US-4,41  0,085  et  W095/23744  dé- 
crivent  des  dispositifs  permettant  le  mélange  simultané 
de  deux  produits  contenus  dans  deux  cavités,  l'une  prin- 
cipale,  l'autre  secondaire  contenue  dans  la  cavité  prin- 
cipale,  les  deux  cavités  étant  séparées  par  un  bouchon. 
Toutefois,  dans  chacun  de  ces  dispositifs,  il  est  néces- 
saire  d'ouvrir  la  cavité  principale  avant  d'ouvrir  la  cavité 
secondaire.  Par  conséquent,  une  manipulation  mala- 
droite  au  moment  de  l'ouverture  de  la  cavité  secondaire 
fait  courir  le  risque  que  le  produit  contenu  dans  la  cavité 
principale  se  répande  hors  du  récipient. 

Aussi,  c'est  avec  étonnement  que  la  demanderesse 
a  découvert  un  récipient  peu  coûteux,  pour  le  condition- 
nement  séparé  d'au  moins  un  produit  de  base  et  d'au 
moins  un  produit  secondaire,  en  un  seul  corps  et  qui 
peut  être  fabriqué  dans  des  conditions  économiques  in- 
téressantes.  Ce  récipient  permet  en  particulier  le  stoc- 
kage  et  le  mélange  dans  de  bonnes  conditions  de  pro- 
duits  s'écoulant  mal,  notamment  de  plusieurs  produits 
dont  l'un  au  moins  est  visqueux,  comme  par  exemple 
deux  crèmes  ou  une  poudre  avec  une  crème  ou  une 
pâte. 

L'invention  a  pour  objet  un  récipient  monocorps, 
pour  le  conditionnement  séparé  et  le  mélange  d'au 
moins  un  produit  de  base  et  d'au  moins  un  produit  se- 
condaire,  comprenant  un  corps,  un  bouchon  interne,  un 
moyen  de  fermeture  et  un  dispositif  d'ouverture  du  bou- 
chon  interne,  le  corps  comprenant  une  parois  définis- 
sant  le  profil  d'une  cavité  principale  en  forme  de  bol  sus- 
ceptible  de  contenir  le  produit  de  base  et  le  profil  d'une 
cavité  secondaire  susceptible  de  contenir  le  produit  se- 
condaire,  la  cavité  secondaire  se  trouvant  incluse  dans 
la  cavité  principale,  le  bouchon  interne  permettant  d'iso- 
ler  hermétiquement  la  cavité  secondaire  de  la  cavité 
principale,  le  moyen  de  fermeture  permettant  d'isoler 
hermétiquement  la  cavité  principale  de  l'air  extérieur  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  dispositif  d'ouverture  du  bouchon 
interne  permet  d'ôter  le  bouchon  interne  avant  ou  simul- 
tanément  à  l'ouverture  de  la  cavité  principale. 

Ce  dispositif  permet  d'éviter  des  manipulations  ris- 
quées  au  moment  de  l'ouverture  de  la  cavité  secondai- 
re,  puisque  celle-ci  se  fait  alors  que  la  cavité  principale 
est  encore  fermée  et  que  le  contenu  des  deux  cavités 
ne  peut  donc  pas  se  répandre  à  l'extérieur,  ou  simulta- 
nément  à  l'ouverture  de  la  cavité  principale  et  l'utilisa- 
teur  n'a  pas  à  manipuler  le  bouchon  de  la  cavité  secon- 
daire  tandis  que  la  cavité  principale  est  déjà  ouverte  et 
que  son  contenu  pourrait  s'en  échapper. 

Le  profil  de  la  cavité  principale  a  globalement  la  for- 
me  d'un  bol.  Dans  cette  forme  peut  venir  s'inscrire  le 
profil  de  la  cavité  secondaire  sous  la  forme  d'une  ex- 
croissance.  Le  profil  de  la  cavité  principale  peut  égale- 
ment  être  muni  d'un  fond  plat. 

La  forme  de  bol  permet  en  particulier  un  mélange 
facile  des  produits  contenus  dans  le  corps,  à  l'aide  d'ins- 
truments,  comme  par  exemple  un  pinceau  ou  un  bâton. 
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Cette  facilité  est  extrêmement  favorable  à  l'obtention 
d'un  mélange  homogène  à  partir  de  produits  s'écoulant 
mal,  en  particulier  de  produits  dont  l'un  au  moins  est  vis- 
queux.  Cette  facilité  de  mélange  est  d'autant  plus  im- 
portante  lorsque  l'utilisateur  de  ces  produits  n'est  pas 
un  homme  du  métier  mais  un  consommateur  courant. 

Le  corps  est  en  matériau  thermoplastique.  Il  peut 
résulter  de  la  superposition  de  plusieurs  matériaux  ther- 
moplastiques  différents  et  il  peut  être  fabriqué  par  tous 
moyens  connus  de  l'homme  du  métier  comme,  par 
exemple,  le  thermoformage,  l'injection,  le  soufflage.  De 
façon  préférentielle,  afin  de  rendre  le  produit  économi- 
quement  intéressant,  il  est  fabriqué  par  thermoformage 
ou  par  injection,  et  selon  un  mode  préféré  de  réalisation 
de  l'invention,  il  est  fabriqué  par  thermoformage. 

Comme  matériau  thermoplastique  on  peut  utiliser 
par  exemple  du  polyéthylène,  du  polypropylène,  un  co- 
polymère  de  l'éthylène  et  du  propylène 

Le  moyen  de  fermeture  peut  être  un  bouchon  ex- 
terne  placé  à  l'ouverture  de  la  cavité  principale;  dans  ce 
cas  le  corps  comprend  des  moyens  d'accrochage  com- 
plémentaires  à  la  périphérie  de  la  cavité  principale.  Le 
moyen  de  fermeture  peut  également  être  une  pellicule 
arrachable  d'un  seul  tenant. 

Dans  le  cas  où  le  moyen  de  fermeture  est  une  pel- 
licule  arrachable  d'un  seul  tenant,  celle-ci  est  en  maté- 
riau  étanche  à  l'air  et  compatible  chimiquement  avec  les 
produits  de  base  et  secondaire.  La  pellicule  est  fixée  à 
la  parois  du  corps  et  placée  à  l'ouverture  de  la  cavité 
principale.  La  fixation  de  la  pellicule  au  corps  doit  être 
à  la  fois  étanche  et  arrachable  manuellement.  En  outre, 
il  faut  que  la  pellicule  soit  dans  un  matériau  tel  qu'elle 
ne  se  déchire  pas  lorsqu'elle  est  arrachée  du  corps, 
mais  au  contraire  s'enlève  d'un  seul  tenant.  Une  telle 
pellicule  est  habituellement  constituée  d'au  moins  trois 
couches  superposées  :  la  couche  du  milieu,  qui  peut 
être  en  aluminium  ou  en  matériau  thermoplastique,  dé- 
termine  l'étanchéité  de  la  pellicule,  la  couche  supérieure 
en  matériau  thermoplastique  conditionne  la  non-déchi- 
rabilité  de  la  pellicule  et  la  couche  inférieure  est  un  film 
thermoplastique  qui  rend  la  pellicule  pelable. 

Le  bouchon  interne  est  essentiellement  constitué 
d'une  jupe  et  d'un  fond,  il  doit  permettre  la  fermeture 
étanche  de  la  cavité  secondaire,  il  doit  aussi  pouvoir  être 
ôté  facilement  avant,  ou  simultanément  à,  l'ouverture  de 
la  cavité  principale,  pour  permettre  le  mélange  des  deux 
produits  avant  utilisation.  La  cavité  secondaire  est  mu- 
nie,  à  ses  extrémités,  de  moyens  d'accrochage  qui  coo- 
pèrent  avec  la  jupe  du  bouchon  et  permettent  sa  fixation 
étanche. 

Le  bouchon  interne  est  de  préférence  en  matériau 
thermoplastique,  il  pourra  être  fabriqué  par  tous  moyens 
connus  de  l'homme  du  métier,  comme  par  exemple  par 
thermoformage  d'un  film  extrudé  ou  par  injection.  De  fa- 
çon  préférentielle,  le  bouchon  sera  fabriqué  par  injec- 
tion,  cette  technique,  plus  précise,  permet  de  faciliter 
l'obtention  d'une  meilleure  étanchéité. 

Afin  de  permettre  à  l'utilisateur  d'ôter  le  bouchon, 

plusieurs  solutions  peuvent  être  envisagées  : 
Dans  une  première  variante,  le  profil  de  la  cavité 

secondaire  comprend  un  doigt  rigide  et  une  zone  défor- 
mable  à  la  périphérie  et  à  une  première  extrémité  de  ce 

s  doigt,  ce  doigt  et  cette  zone  déformable  coopérant  de 
telle  sorte  qu'une  pression  exercée  sur  la  zone  défor- 
mable  fasse  sauter  le  bouchon  interne  par  appui  de  son 
autre  extrémité  sur  ledit  bouchon  interne.  Ce  geste  doit 
de  préférence  être  fait  avant  d'avoir  retiré  la  pellicule,  la 

10  périphérie  de  ce  doigt  peut  être  rendue  déformable  par 
tous  moyens  connus  de  l'homme  du  métier  comme  par 
exemple  par  la  présence  de  gorges  dans  le  profil  de  la 
cavité  ou  par  une  moindre  épaisseur  du  matériau  ther- 
moplastique  à  la  périphérie  de  ce  doigt.  Eventuellement 

15  le  bouchon  interne  peut  être  muni  d'une  jupe  interne 
dans  laquelle  vient  se  placer  le  doigt  rigide  et  qui  l'em- 
pêche  de  fléchir  sous  la  pression. 

Dans  une  seconde  variante,  le  bouchon  interne 
comprend  une  tige  rigide  dont  l'extrémité  repose  sur  la 

20  parois  de  la  cavité  secondaire.  Une  pression  exercée 
sur  cette  parois  permet  de  faire  sauter  le  bouchon.  Ce 
geste  doit  également  être  fait  avant  d'avoir  enlevé  la  pel- 
licule. 

Dans  une  troisième  variante,  le  bouchon  interne  est 
25  muni  d'une  languette  scellée  comprenant  deux  extrémi- 

tés,  une  extrémité  fixée  au  bouchon  interne,  et  une  autre 
extrémité  scellée  au  moyen  de  fermeture,  au  moyen 
d'un  scellage  non  arrachable,  en  particulier  lorsque  le 
moyen  de  fermeture  est  une  pellicule  arrachable  le  scel- 

30  lage  de  la  languette  sur  la  pellicule  est  différent  du  scel- 
lage  de  la  pellicule  sur  le  corps,  ainsi,  lorsque  l'utilisateur 
enlève  la  pellicule,  celle-ci  entraîne  avec  elle  la  languet- 
te  et  le  bouchon  interne.  Cette  solution  présente  l'avan- 
tage  de  permettre  en  un  seul  geste  l'ouverture  des  deux 

35  cavité  et  l'entraînement  du  bouchon  interne  hors  du  ré- 
cipient. 

Selon  une  quatrième  variante,  le  bouchon  interne 
comprend  une  jupe  creuse  d'une  hauteur  suffisante 
pour  que  le  fond  émerge  de  la  cavité  principale  au  ni- 

40  veau  de  la  parois  supérieure  du  corps  et  le  fond  du  bou- 
chon  interne  est  scellé  au  moyen  de  fermeture  .  Selon 
l'invention,  le  scellage  du  fond  du  bouchon  interne  au 
moyen  de  fermeture  n'est  pas  arrachable,  en  particulier 
lorsque  le  moyen  de  fermeture  est  une  pellicule  arra- 

45  chable  le  scellage  du  bouchon  interne  sur  la  pellicule 
est  différent  du  scellage  de  la  pellicule  sur  le  corps,  ainsi, 
lorsque  l'utilisateur  enlève  la  pellicule,  celle-ci  entraîne 
avec  elle  le  bouchon  interne.  Cette  solution  présente 
l'avantage  de  permettre  en  un  seul  geste  l'ouverture  des 

50  deux  cavité  et  l'entraînement  du  bouchon  interne  hors 
du  récipient. 

Selon  les  trois  premières  variantes  de  l'invention  le 
fabriquant  remplit  tout  d'abord  la  cavité  secondaire  avec 
le  produit  secondaire  puis  il  obture  cette  cavité  par  le 

55  bouchon  interne,  il  remplit  ensuite  la  cavité  principale  et 
l'obture,  éventuellement  en  scellant  la  languette  à  la  pel- 
licule  dans  le  cas  de  la  quatrième  variante. 

Selon  la  quatrième  variante  le  fabriquant  peut,  sui- 
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vant  la  forme  de  la  cavité,  procéder  comme  selon  les 
variantes  précédentes,  il  peut  également  placer  le  pro- 
duit  secondaire  à  l'intérieur  du  bouchon  interne  creux, 
ledit  bouchon  étant  retourné  pour  reposer  sur  son  fond, 
il  fixe  ensuite  le  corps  sur  ce  bouchon,  puis  il  retourne 
l'ensemble  et  remplit  la  cavité  principale  puis  fixe  le 
moyen  de  fermeture,  en  scellant  le  fond  du  bouchon  in- 
terne  sur  la  pellicule. 

Selon  le  cas,  le  profil  du  corps  peut  être  muni  d'un 
fond  plat  qui  lui  permet  de  reposer  sur  une  surface  pla- 
ne,  ce  corps  peut  également  comprendre  une  jupe  qui 
lui  permet  de  reposer  sur  une  surface  plane  quel  que 
soit  le  profil  du  reste  du  corps. 

Après  avoir  enlevé  la  pellicule  et  ouvert  la  cavité  se- 
condaire,  l'utilisateur  peut  mélanger  à  l'aide  de  tout  ins- 
trument  connu,  comme  un  pinceau  ou  un  bâton,  le  pro- 
duit  de  base  et  le  produit  secondaire. 

Le  récipient  selon  l'invention  peut  comprendre  en 
outre  une  cavité  échantillon  ménagée  dans  la  parois  du 
corps,  cette  cavité  étant  susceptible  de  contenir  une  do- 
se  d'échantillon  du  produit  de  base  ou  du  produit  secon- 
daire.  Cette  cavité  est  obturée  par  un  moyen  de  ferme- 
ture  du  même  type  que  celui  qui  obture  la  cavité  princi- 
pale.  Toutefois  ces  deux  moyens  sont  distincts,  ce  qui 
permet  d'ouvrir  la  cavité  échantillon  et  de  doser  le  pro- 
duit  qu'elle  contient  sans  ouvrir  la  cavité  principale. 

Le  récipient  selon  l'invention  peut  comprendre  en 
outre  une  cavité  instruments  ménagée  dans  la  parois 
du  corps,  cette  cavité  étant  susceptible  de  contenir  di- 
vers  instruments  utiles  pour  la  manipulation  des  pro- 
duits,  comme  par  exemple  des  gants,  un  pinceau  etc.... 
De  la  même  façon  que  la  cavité  échantillon,  la  cavité 
instruments  peut  être  obturée  par  un  moyen  de  ferme- 
ture  indépendant,  elle  peut  toutefois  être  obturée  par  le 
même  moyen  de  fermeture  que  la  cavité  principale. 

Afin  de  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  décrire  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  des  récipients  répondant  aux  caractéristiques  de 
cette  invention. 

La  figure  1  représente  un  dispositif  selon  l'invention 
en  coupe  transversale,  dont  l'ouverture  se  fait  à  l'aide 
d'un  doigt  placé  sur  la  parois  de  la  cavité  secondaire. 

Les  figures  2a  et  2b  représentent  un  dispositif  selon 
l'invention  en  coupe  transversale,  dont  l'ouverture  se  fait 
à  l'aide  d'une  tige  rigide  fixée  sur  le  bouchon. 

La  figure  3  représente  un  dispositif  selon  l'invention 
en  coupe  transversale,  dont  l'ouverture  se  fait  à  l'aide 
d'une  languette  scellée. 

Les  figures  4a,  4b  et  4c  représentent  un  dispositif 
selon  l'invention  en  coupe  transversale,  ce  dispositif 
comprenant  un  bouchon  émergent  scellé  au  moyen  de 
fermeture  de  la  cavité  principale  ainsi  que  le  procédé 
pour  le  remplir. 

Les  figures  5  et  6  représentent  chacune  un  dispo- 
sitif  selon  l'invention  en  coupe  transversale,  ces  dispo- 
sitifs  comprenant  chacun  un  bouchon  émergent,  muni 
d'une  tige  rigide,  scellé  au  moyen  de  fermeture  de  la 
cavité  principale. 

Le  récipient  représenté  sur  la  figure  1  est  constitué 
d'un  corps  1  en  polyéthylène  thermoformé,  d'un  bou- 
chon  interne  2,  de  deux  pellicules  thermoscellées  3  et 
4.  Le  corps  1  a  la  forme  d'un  mamelon  qui  définit  une 

s  cavité  principale  1.1  en  forme  de  bol  et  une  cavité  se- 
condaire  2.1  dans  le  fond  de  la  cavité  principale  1.1  ; 
des  moyens  d'accrochage  1.5  du  type  encliquettage 
permettent  une  fixation  étanche  du  bouchon  2  qui  sé- 
pare  la  cavité  1.1,  contenant  un  produit  1  .2,  et  la  cavité 

10  2.1  contenant  un  produit  2.2.  Les  produits  1  .2  et  2.2  sont 
respectivement  une  crème  et  une  poudre  pour  la  colo- 
ration  des  cherveux.  Une  jupe  circulaire  1.6  périphéri- 
que  permet  de  poser  le  récipient  sur  une  surface  plane. 
A  cet  effet  la  jupe  1  .6  a  une  hauteur  au  moins  égale  à 

15  celle  du  mamelon.  En  outre  la  parois  du  corps  1  com- 
prend  au  niveau  de  la  cavité  2.1  un  doigt  2.3  et  une  gor- 
ge  annulaire  2.3.1  autour  de  ce  doigt.  L'extrémité  supé- 
rieure  de  ce  doigt  est  placée  dans  une  jupe  2.3.2  du  bou- 
chon  2  s'étendant  dans  la  cavité  secondaire.  La  gorge 

20  annulaire  2.3.1  rend  déformable  la  zone  2.3.3,  à  la  pé- 
riphérie  du  doigt.  On  peut  exercer  sur  cette  zone  à  la 
base  du  doigt  2.3  une  pression  P  pour  faire  sauter  le 
bouchon  2.  Les  cavités  annexes  1.3  et  1.4  permettent 
le  stockage  respectivement  de  divers  ustensiles,  et  d'un 

25  échantillon  du  produit  2.2.  La  cavité  1  .4  est  obturée  par 
la  pellicule  4,  indépendante  de  la  pellicule  3.  Cette  der- 
nière  obture  à  la  fois  la  cavité  principale  1.1  et  la  cavité 
annexe  1  .3. 
Dans  un  premier  temps  l'utilisateur  arrache  la  pellicule 

30  4  et  utilise  l'échantillon  contenu  dans  1  .4  pour  tester  la 
tolérance  de  ce  produit  sur  sa  peau,  puis  il  retourne  le 
récipient  et  exerce  une  pression  sur  la  zone  déformable 
2.3.3  à  la  base  du  doigt  2.3  ôtant  ainsi  le  bouchon  2.  Il 
retourne  à  nouveau  le  récipient  et  arrache  la  pellicule  3, 

35  les  ustensiles  contenus  dans  1  .3  sont  alors  accessibles 
et  il  peut  mélanger  les  produits  1  .2  et  2.2. 

Le  récipient  représenté  sur  les  figures  2a  et  2b  se 
différencie  de  celui  de  la  figure  1  par  l'absence  de  doigt 
dans  la  cavité  secondaire  et  par  l'existence  d'une  tige 

40  rigide  2.4  fixée  au  bouchon  interne  2  et  dont  l'extrémité 
est  en  regard  de  la  parois  de  la  cavité  2.  1  .  Le  mode  d'uti- 
lisation  illustré  par  la  figure  2b  est  le  même  que  sur  la 
figure  1.  La  zone  déformable  est  faite  d'une  épaisseur 
plus  mince  de  la  parois  du  corps  1  située  en  regard  de 

45  l'extrémité  de  la  tige  1  .4. 
Le  récipient  représenté  sur  la  figure  3  se  différencie 

de  celui  de  la  figure  1  par  l'absence  de  doigt  dans  la 
cavité  secondaire,  par  l'existence  d'une  languette  scel- 
lée  2.6.  La  languette  2.6  comprend  deux  extrémités, 

50  l'une  de  ces  extrémités  étant  fixée  au  bouchon  interne 
2  et  l'autre  étant  scellée  à  la  pellicule  3.  Après  ouverture 
de  la  pellicule  4  permettant  d'avoir  accès  à  l'échantillon, 
l'utilisateur  arrache  la  pellicule  3  il  entraîne  également 
la  languette  2.6  ainsi  que  le  bouchon  interne  2,  il  peut 

55  ensuite  mélanger  les  produits  à  l'aide  des  ustensiles  ex- 
traits  de  la  cavité  1  .3. 

Le  dispositif  représenté  sur  les  figures  4a,  4b  et  4c 
est  constitué  d'un  corps  1  ,  d'un  bouchon  interne  2,  et  de 

4 
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2  pellicules  3  et  4.  Ce  dispositif  se  distingue  de  celui  de 
la  figure  1  par  le  fait  que  le  bouchon  interne  2  comporte 
une  jupe  cylindrique  d'une  hauteur  telle  que  le  fond  du 
bouchon  affleure  à  la  surface  de  la  cavité  principale  1  .  1 
qui  a  la  forme  d'un  bol.  Le  fond  du  bouchon  2  est  scellé 
à  la  pellicule  3  obturant  la  cavité  principale  de  telle  sorte 
que  lorsque  l'on  arrache  la  pellicule,  le  bouchon  qui  en 
est  solidaire  s'ouvre  et  libère  le  produit  secondaire  2.2 
qu'il  retenait  dans  la  cavité  2.1  .  Comme  il  est  montré  sur 
la  figure  4c,  lors  du  conditionnement,  on  remplit  le  bou- 
chon  2  de  produit  2.2  puis  on  positionne  le  corps  sur  le 
bouchon  de  façon  étanche,  et  ensuite  seulement  on  re- 
tourne  le  corps  et  on  remplit  la  cavité  principale  avec  le 
produit  1  .2. 

Le  dispositif  représenté  sur  la  figure  5  se  distingue 
de  celui  représenté  sur  les  figures  4a  et  4b  par  la  pré- 
sence  d'une  tige  rigide  2.4  fixée  au  bouchon  interne  2 
et  dont  l'extrémité  est  en  regard  de  la  parois  de  la  cavité 
2.1.  Dans  un  premier  temps,  l'utilisateur  décroche  le 
bouchon  2  en  exerçant  une  pression  sur  la  zone  défor- 
mable  2.3.3,  puis  il  ôte  la  pellicule  3  qui  entraîne  avec 
elle  le  bouchon  2  hors  du  récipient.  Ce  dispositif  présen- 
te  l'avantage  par  rapport  au  précédent  d'éviter  des  pro- 
jections  lors  de  l'ouverture  du  bouchon  2. 

Le  dispositif  représenté  sur  la  figure  6  se  distingue 
de  celui  de  la  figure  5  par  le  fait  que  le  fond  2.8  du  bou- 
chon  est  placé  plus  bas.  Le  bouchon  2  adhère  à  la  pel- 
licule  3  par  sa  jupe  2.9.  Le  fonctionnement  est  le  même 
que  celui  décrit  pour  la  figure  5.  Ce  dispositif  présente 
l'avantage,  par  rapport  au  précédent,  d'éviter  qu'une 
partie  du  produit  2.2  ne  reste  collée  aux  parois  du  bou- 
chon  2. 

Revendications 

1  .  Récipient  pour  le  conditionnement  séparé  et  le  mé- 
lange  d'au  moins  un  produit  (1.2)  de  base  et  d'au 
moins  un  produit  (2.2)  secondaire,  comprenant  un 
corps  (1),  un  bouchon  interne  (2),  un  moyen  de  fer- 
meture  (3)  et  un  dispositif  (2.3  ;  2.4  ;  2.6)  d'ouver- 
ture  du  bouchon  interne  (2),  le  corps  comprenant 
une  parois  définissant  le  profil  d'une  cavité  princi- 
pale  (1.1)  en  forme  de  bol  susceptible  de  contenir 
le  produit  de  base  et  le  profil  d'une  cavité  secondai- 
re  (2.1)  susceptible  de  contenir  le  produit  secondai- 
re,  la  cavité  secondaire  se  trouvant  incluse  dans  la 
cavité  principale,  le  bouchon  permettant  d'isoler 
hermétiquement  la  cavité  secondaire  de  la  cavité 
principale,  le  moyen  de  fermeture  permettant  d'iso- 
ler  hermétiquement  la  cavité  principale  de  l'air  ex- 
térieur,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  d'ouver- 
ture  du  bouchon  interne  (2)  permet  d'ôter  le  bou- 
chon  interne  (2)  avant  ou  simultanément  à  l'ouver- 
ture  de  la  cavité  principale  (1.1). 

2.  Récipient  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  (1  )  est  en  matériau  thermoplastique. 

3.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1)  est 
en  polyéthylène,  en  polypropylène,  en  copolymère 
de  l'éthylène  et  du  propylène. 

5 
4.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1)  est 
en  matériau  thermoformé  ou  injecté. 

10  5.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1)  est 
en  plusieurs  matériaux  thermoplastiques  différents 
superposés. 

15  6.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  fer- 
meture  (3.  1  )  est  un  bouchon  externe  et  que  la  cavité 
principale  est  munie,  à  ses  extrémités,  de  moyens 
d'accrochage  (3.2)  permettant  la  fixation  du  bou- 

20  chon  externe. 

7.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  le  moyen  de  fermeture 
(3)  est  une  pellicule  arrachable  d'un  seul  tenant. 

25 
8.  Récipient  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

ce  que  la  pellicule  (3)  est  fixée  au  corps  (1)  parther- 
moscellage. 

30  9.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  parois  de  la 
cavité  secondaire  (2.1)  comprend  un  doigt  rigide 
(2.3)  et  une  zone  déformable  à  la  périphérie  de  ce 
doigt  et  à  une  première  extrémité  de  ce  doigt,  ce 

35  doigt  et  cette  zone  déformable  coopérant  de  telle 
sorte  qu'une  pression  exercée  sur  la  zone  déforma- 
ble  fasse  sauter  le  bouchon  interne  par  appui  de 
son  autre  extrémité  sur  ledit  bouchon. 

40  10.  Récipient  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  la  zone  déformable  comprend  au  moins  une 
gorge  (2.3.1)  à  la  périphérie  du  doigt  rigide  (2.3). 

11.  Récipient  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
45  ce  que  la  zone  déformable  comprend  une  zone  de 

moindre  épaisseur  du  matériau  thermoplastique  à 
la  périphérie  du  doigt  rigide. 

12.  Récipient  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
50  ce  que  le  bouchon  interne  (2)  est  muni  d'une  jupe 

interne  (2.3.2)  dans  laquelle  vient  se  placer  le  doigt 
rigide  (2.3)  et  qui  l'empêche  de  fléchir. 

13.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
55  tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  bouchon  interne 

(2)  comprend  une  tige  rigide  (2.4)  dont  l'extrémité 
repose  sur  la  parois  de  la  cavité  secondaire  (2.1). 

30 

35 
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14.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  bouchon  interne 
(2)  est  muni  d'une  languette  scellée  (2.6)  compre- 
nant  deux  extrémités,  une  extrémité  fixée  au  bou- 
chon  interne  et  une  extrémité  scellée  au  moyen  de  s 
fermeture  au  moyen  d'un  scellage  non  arrachable. 

15.  Récipient  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
8,  caractérisé  en  ce  que  le  bouchon  interne  (2)  com- 
prend  une  jupe  d'une  hauteur  suffisante  pour  que  10 
le  fond  du  bouchon  interne  émerge  de  la  cavité  prin- 
cipale  au  dessus  du  niveau  du  produit  principal  et 
le  fond  du  bouchon  est  scellé  au  moyen  de  ferme- 
ture  (3)  à  l'aide  d'un  scellage  non  arrachable. 

15 
16.  Récipient  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 

15,  caractérisé  en  ce  que  la  parois  du  corps  (1)  est 
muni  d'un  fond  plat 

17.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  1  à  16,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1)  est 
muni  d'une  jupe  (1.6)  permettant  son  maintien  sur 
un  support  plan. 

18.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  25 
tions  1  à  1  7,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1  )  com- 
prend  en  outre  une  cavité  (1  .4)  susceptible  de  con- 
tenir  une  dose  d'échantillon  du  produit  de  base  (1  .2) 
ou  du  produit  secondaire  (2.2). 

30 
19.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  1  8,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1  )  com- 
prend  en  outre  une  cavité  (1  .3)  susceptible  de  con- 
tenir  au  moins  un  instrument  utile  à  la  manipulation 
des  produits.  35 

20.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  19,  caractérisé  en  ce  que  le  produit  prin- 
cipal  (1  .2)  est  un  produit  visqueux. 

40 
21.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  20,  caractérisé  en  ce  que  le  produit  prin- 
cipal  (1  .2)  est  une  crème  ou  une  pâte. 

22.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  45 
tions  1  à  21  ,  caractérisé  en  ce  que  le  produit  secon- 
daire  (2.2)  est  une  crème,  une  pâte  ou  une  poudre. 

23.  Récipient  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  22,  caractérisé  en  ce  que  les  produits  prin-  so 
cipal  (1  .2)  et  secondaire  (2.2)  sont  des  produits  de 
coloration. 

55 
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